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Dans la majorité des cas, le contrat numérique est disponible le lendemain du courriel vous informant 
de la mise en vigueur du contrat.

• Accédez à Webi et téléchargez le formulaire Accusé de réception – 11155F.
• Remplissez la section Numéro de contrat et inscrivez le nom du ou des preneurs.

• Communiquez avec le preneur pour savoir s’il y a eu des changements dans les conditions d’assurabilité de 
toutes les personnes assurées.

• Si c’est le cas, suivez les étapes indiquées à la section S’il y a un changement dans l’assurabilité .

• Utilisez une solution de signature électronique 
acceptée : OneSpan, DocuSign ou Adobe Sign .

• Insérez l’indicateur de signature : 
o à la section A pour le preneur;
o et pour votre propre signature.

• Joignez le contrat numérique ainsi que l’analyse des 
besoins financiers et l’illustration, s’il y a lieu.

• Envoyez la demande de signature.

Important: Pour la protection des renseignements personnels, détruisez tous les documents téléchargés 
sur votre poste de travail.

• Accédez à Documents clients via :
o Suivi de dossiers suspens (SDS), à partir du lien reçu;
o la barre d’outils sur Webi .

• Conservez l’accusé de réception signé par toutes les parties dans votre dossier client.

• Effectuez une recherche par numéro de contrat ou avec le nom du client ou de la cliente. 
• Parmi les documents, sélectionnez le Contrat numérique en cliquant sur la loupe.
• Téléchargez - le sur votre poste de travail.

Télécharger le contrat.

Télécharger l’accusé de réception.

Vérifier l’assurabilité.

Transmettre le contrat avec l’accusé de réception.

Conserver le document.

https://www.webi.desjardinsassurancevie.com/
https://www.webi.desjardinsassurancevie.com/fr/DocumentsWebi/11155F.pdf
https://www.webi.desjardinsassurancevie.com/fr/DocumentsWebi/11155F.pdf
https://www.webi.desjardinsassurancevie.com/fr/DocumentsWebi/11155F.pdf
https://webi.desjardins.com/fdv/PresentationClients/
https://www.webi.desjardinsassurancevie.com/
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Important: Pour la protection des renseignements personnels, détruisez tous les documents 
téléchargés sur votre poste de travail.

La demande d’assurance sera alors réévaluée. Vous pourrez en suivre l’évolution dans SDS.

• S’il y a des changements concernant la santé ou les habitudes de vie pour plus d’une personne à assurer, 
remplissez le formulaire Déclaration d’assurabilité complémentaire – 14238F pour chacune d’entre elles.

Envoyez la demande de signature.

• via le Suivi des dossiers en suspens (SDS), ou;
• par courriel sécurisé à Desjardins_Service@desjardins.com si le contrat est en vigueur.

S’il y a un changement dans l’assurabilité
Vous ne devez pas transmettre le contrat

Indiquez le changement à la section B1 de l’accusé de réception. Incluez la date.

Insérez l’indicateur de signature à la section B3 de l’accusé de réception pour le preneur et pour vous.

Envoyez la demande de signature.

Transmettez l’accusé de réception signé par toutes les parties :

https://www.webi.desjardinsassurancevie.com/fr/DocumentsWebi/14238F.pdf
https://www.webi.desjardinsassurancevie.com/fr/DocumentsWebi/14238F.pdf
https://www.webi.desjardinsassurancevie.com/fr/DocumentsWebi/14238F.pdf
mailto:Desjardins_Service@desjardins.com
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